
OFFRE D’EMPLOI ou DE STAGE 

Type : CDD ou CVD 

CVD (CORPS DE VOLONTAIRES AU DEVELOPPEMENT) 

LA DIRECTION DES RESSOURCES MARINES recrute 

Dans quel secteur d’activité 

Suivi de la pêche professionnelle des thoniers 

Intitulé précis du poste  

Chargé(e) du suivi de la pêche professionnelle 

Quelles sont les missions ? 

Responsabilités attendues / Activités confiées 

- Participer au traitement des données de la pêche hauturière (collecte, vérification, extraction et 

diffusion) ; 

- Accompagner les capitaines de thoniers polynésiens sur l’utilisation du journal de pêche électronique 

« OnBoard » ; 

- Participer aux évolutions de l’application VMS de suivi par satellite des thoniers ; 

Avantages du poste 

- Première expérience dans l’administration ; 

- Formation sur l’utilisation des différents logiciels et applications de gestion des données ; 

- Tournées au port de pêche de Papeete ; 

- Travail au sein d’une équipe jeune et dynamique ; 

- Possibilité d’intégrer l’équipe en CDD ; 

Conditions du poste 

Localisation du poste 

Immeuble Le Caill, 2ème étage, Fare Ute - Papeete 

Durée 

1 an 

Rémunération 

170 000 F. CFP Brut / 166 000 F. CFP Net 

Quel est le profil idéal ? 

Formation/Diplôme 

BAC +II minimum (licence en Sciences de la Vie, Informatique, Mathématiques ou Physique - Chimie 

apprécié) 



 

Expérience souhaitée 

Aucune 

Compétences techniques et comportementales requises 

- Aisance relationnelle ; 

- Réactivité et esprit d’équipe ; 

- Sens de l’organisation ;  

- Discrétion et confidentialité. 

Comment postuler ? 

Pour toutes informations complémentaires, contacter 

Bureau Stratégie et Règlementation (BSR) : tél. 40 50 26 23 

Pièces à fournir 

• C.V. 
• Lettre de motivation 

Dépôt de dossier 

Au plus tard le 28 mars 2024 

A l’attention de 

par mail à stat.hauturier.drm@administration.gov.pf ou sur place à la Direction des Ressources 
Marines à Fare Ute, Immeuble LE CAILL – 1er étage 

Date démarrage du poste 

Juin 2024 

Modalités du CVD 

Conditions pour prétendre à un CVD 

• Être titulaire d’un BAC +2 minimum 

• Être âgé(e) de moins de 30 ans 

• Être résidant en PF depuis au moins 5 ans ou mariage, concubinage de 2 ans avec un résident.  

• Être titulaire d’un diplôme de niveau III minimum (BAC +2 ou +) sans expérience professionnelle 

significative 

• Être demandeur d’emploi inscrit au SEFI ( – 100h au cours des 3 derniers mois) ou ne pas être 

patenté 

• Ne pas avoir de lien de parenté avec le responsable de l’organisme d’accueil 

Plus d’informations sur le site www.sefi.pf (SEFI – Services – Mesures d’aide à l’emploi) 

mailto:stat.hauturier.drm@administration.gov.pf
http://www.sefi.pf/
https://www.sefi.pf/SefiWeb/SefiPublic.nsf/Mesures/CVD?OpenDocument

